
L'entreprise peut-elle annuler une embauche déjà signée si elle
change d'avis ?

Réponse courte

Une embauche déjà signée ne peut pas être annulée unilatéralement par l'entreprise si elle change d'avis, sauf en

cas de motif grave, réel et objectivement vérifiable. En l'absence d'un tel motif, la rupture du contrat avant l'entrée en

service est assimilée à un licenciement abusif, exposant l'employeur à des indemnités conséquentes.

La procédure légale doit être respectée : notification écrite, justification du motif, respect du préavis ou versement

d'une indemnité compensatoire, et indemnisation éventuelle du salarié. Il est donc fortement déconseillé d'annuler

une embauche signée sans motif grave, sous peine de contentieux devant le tribunal du travail et de sanctions

financières. En cas de nécessité absolue, un accord amiable formalisé par écrit avec le salarié est la solution la

moins risquée.

Définition

L'annulation d'une embauche déjà signée correspond à la situation où un employeur souhaite revenir sur son

engagement contractuel après la signature du contrat de travail, mais avant l'entrée en service effective du

salarié. Au Luxembourg, la signature du contrat, qu'il soit à durée déterminée ou indéterminée, crée un lien

juridique contraignant entre les parties, de même qu'une promesse d'embauche acceptée, indépendamment de la

date de prise de fonction.

Ce lien implique que les droits et obligations découlant du contrat de travail s'appliquent dès la signature, sauf

stipulation expresse contraire ou condition suspensive prévue au contrat. La protection du salarié s'étend donc à

la période précédant l'entrée en service.

Questions fréquentes

La période d'essai s'applique-t-elle avant l'entrée en service ?

Non, avec une période d'essai prévue, la rupture du contrat est possible uniquement à compter de l'entrée en service effective du salarié,
conformément aux articles L.121-5 et suivants du Code du travail luxembourgeois.

Quand le contrat de travail commence-t-il à produire effet ?

La signature du contrat, qu'il soit à durée déterminée ou indéterminée, crée un lien juridique contraignant indépendamment de la date de
prise de fonction. Les droits et obligations du contrat s'appliquent dès la signature, sauf condition suspensive expresse.

Quelle alternative à l'annulation unilatérale d'une embauche ?

En cas de nécessité absolue, un accord amiable formalisé par écrit avec le salarié est la solution la moins risquée. Cette alternative
permet de limiter les risques financiers et réputationnels par rapport à un contentieux.
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Quelle procédure pour rompre un contrat avant l'entrée en service ?

La rupture doit être notifiée par écrit avec motif précis et circonstancié. Sans période d'essai, elle constitue un licenciement nécessitant
préavis ou indemnité compensatoire, et des dommages-intérêts si motif injustifié.

Quelles sanctions pour annulation abusive d'embauche ?

L'annulation sans motif grave constitue un licenciement abusif, exposant l'employeur à l'obligation de verser des indemnités au salarié,
même non encore en service, et à un contentieux devant le tribunal du travail.

Une entreprise peut-elle annuler une embauche déjà signée si elle change d'avis ?

Non, une embauche signée ne peut pas être annulée unilatéralement sauf en cas de motif grave réel et objectivement vérifiable. Sans
motif grave, la rupture avant l'entrée en service est assimilée à un licenciement abusif avec indemnités conséquentes.

Conditions d’exercice

L'annulation d'une embauche déjà signée est soumise aux conditions suivantes.

Critère Détail

Motif grave
Seul motif permettant l'annulation unilatérale : fait rendant impossible la poursuite de la

relation contractuelle

Caractéristiques du

motif
Réel, sérieux et objectivement vérifiable

Absence de motif grave Rupture assimilée à un licenciement sans cause réelle et sérieuse

Protection du salarié Protection contre le licenciement abusif applicable, même avant l'entrée en service

Égalité de traitement Non-discrimination respectée à toutes les étapes

Modalités pratiques

La procédure d'annulation d'une embauche signée s'organise selon les modalités suivantes.

Aspect Détail

Notification Décision notifiée par écrit avec motif précis et circonstancié

Sans période

d'essai

Rupture = licenciement : notification écrite, préavis ou indemnité compensatoire, dommages-

intérêts si motif injustifié

Avec période

d'essai

Rupture possible uniquement à compter de l'entrée en service effective (art. L.121-5 et

suivants)

Traçabilité Documentation de la notification et des motifs obligatoire

Accord amiable Alternative recommandée : formalisation par écrit avec le salarié
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Pratiques et recommandations

Il est fortement déconseillé à l'employeur de revenir sur une embauche signée sans motif grave, sous peine de

contentieux devant le tribunal du travail et de condamnation à indemniser le salarié pour le préjudice subi. Avant

toute signature, il est recommandé de s'assurer que toutes les conditions de l'embauche sont réunies et que la

décision est définitive.

En cas de nécessité absolue d'annuler l'embauche, il est préférable de rechercher un accord amiable avec le salarié,

formalisé par écrit, afin de limiter les risques financiers et réputationnels. L'employeur doit veiller à documenter

l'ensemble des échanges et décisions pour garantir la traçabilité et la conformité aux obligations légales.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.121-1 à L.121-7 du Code du

travail

définition et formation du contrat de travail, période d'essai, notification

écrite.

Articles L.124-1 et suivants du Code du

travail
rupture du contrat de travail, motifs graves, procédure de licenciement.

Article L.241-1 du Code du travail égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence nationale
effet obligatoire du contrat dès la signature, même avant l'entrée en

service.

Obligations générales
traçabilité, transparence, encadrement humain des décisions affectant

le salarié.

L'annulation d'une embauche signée sans motif grave constitue un licenciement abusif, exposant l'employeur à l'obligation de verser

des indemnités au salarié, même si celui-ci n'a pas encore commencé à travailler. Il est essentiel de respecter la procédure écrite et

de motiver toute décision de rupture.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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